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(54) Manchon d’étiquetage pour contenant avec protection pour un objet

(57) L’invention concerne un manchon d’étiquetage
comportant au moins un manchon (3) conformé pour
s’adapter au pourtour d’au moins un contenant (2), le
manchon (3) présentant des dimensions supérieures ou
égales à une zone de positionnement d’un objet de sorte
à occuper une position de recouvrement complet de la
zone de positionnement afin d’interdire l’accès direct à
l’objet (4), et des moyens d’ouverture (9) pour autoriser
l’accès à l’objet.

Selon l’invention, le manchon est réalisé en une ma-
tière plastique étirable et comporte au moins un volet (6)
mobile autour d’une articulation (7) pour occuper une po-
sition d’ouverture autorisant l’accès à l’objet, après
l’ouverture des moyens d’ouverture (9), la zone de posi-
tionnement de l’objet correspondant à une partie de la
face du manchon ou du volet mobile tournée vers le con-
tenant pour maintenir un objet placé entre ladite face et
le contenant.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un manchon
étirable destiné à être placé autour d’au moins un con-
tenant tel qu’un emballage creux ou un récipient comme
un bidon, une bouteille, un pot par exemple en vue de
constituer un support d’informations au sens général.
[0002] L’objet de l’invention concerne plus précisé-
ment un manchon d’étiquetage associé à au moins un
objet tel qu’un document ou à un objet intercalé entre le
contenant et le manchon d’étiquetage.
[0003] De manière classique, un manchon d’étiqueta-
ge comporte un corps en matière plastique étirable con-
formé pour s’adapter sur le pourtour du récipient. De ma-
nière avantageuse, la surface de ces manchons est uti-
lisée pour constituer un support d’informations c’est-à-
dire une surface servant au décor et/ou à l’impression
d’indications relatives au produit incluant éventuellement
son mode d’emploi.
[0004] Dans certaines applications, il apparaît utile
d’équiper certains manchons d’un document par exem-
ple en papier se présentant sous la forme d’un feuillet,
d’une liasse, d’un livret ou d’une notice dépliable ou non
de manière à augmenter la capacité d’information. Tou-
tefois, lors de l’opération de mise en place du manchon
autour du contenant, le manchon passe entre les cylin-
dres d’une machine de conformation, ce qui est à même
d’entraîner d’une part une détérioration voire un arrêt de
la machine, et d’autre part une détérioration du manchon
et/ou du document papier. De plus, le conditionnement
de ces contenants à l’intérieur de boites d’emballage con-
duit fréquemment à une détérioration du document pa-
pier, voire du manchon également.
[0005] Dans l’état de la technique, il est connu par le
brevet FR 2 698 851 de réaliser un manchon en matière
plastique thermorétractable apte à entourer un conte-
nant. Le manchon est pourvu d’un rabat sur lequel est
positionnée une notice explicative détachable. Il s’avère
en pratique difficile voire impossible de ne pas affecter
la qualité de la notice explicative lors de l’opération de
rétraction du manchon sur le contenant. De plus, le ca-
ractère détachable de la notice explicative peut être un
inconvénient lorsque celle-ci contient des informations
techniques et/ou de sécurité sur l’utilisation du produit.
[0006] L’objet de l’invention vise donc à remédier aux
inconvénients énoncés ci-dessus en proposant un man-
chon d’étiquetage pour un contenant, adapté pour main-
tenir en position un objet tout en conservant ses qualités
de présentation d’informations en relation avec un con-
tenant.
[0007] L’invention concerne un manchon d’étiquetage
conforme à la revendication 1.
[0008] Par exemple, le volet mobile est réalisé soit par
une feuille en matière plastique fixée au manchon ou soit
par au moins une prédécoupe réalisée dans une feuille
en matière plastique fixée au manchon, le manchon étant
pourvu d’au moins une prédécoupe ou d’au moins une
découpe aménagée en coïncidence avec au moins une

partie de la zone de positionnement de l’objet s’étendant
entre le manchon et le contenant.
[0009] Selon un exemple de réalisation, le volet mobile
est replacé dans la position de recouvrement à l’aide de
moyens de liaison amovible réalisés par un adhésif dou-
ble face repositionnable ou par une étiquette adhésive
repositionnable.
[0010] Selon un autre exemple de réalisation, le volet
mobile est réalisé soit par une feuille en matière plastique
fixée au manchon ou soit par au moins une prédécoupe
réalisée dans une feuille en matière plastique fixée au
manchon.
[0011] Selon un exemple d’application, le manchon
d’étiquetage comporte au moins un témoin d’inviolabilité
pour l’objet.
[0012] Par exemple, le volet mobile s’étend sur toute
la hauteur ou une partie de la hauteur du manchon.
[0013] Un autre objet de l’invention est de proposer un
contenant comportant sur son pourtour, un manchon
d’étiquetage conforme à l’invention et comportant au
moins une zone de positionnement pour un objet et au
moins un volet mobile autour d’une articulation.
[0014] Selon un type de contenant, la zone de posi-
tionnement du manchon sert au positionnement d’un ob-
jet placé entre cette dernière et le contenant.
[0015] Avantageusement, la zone de positionnement
du manchon est matérialisée par au moins une découpe
ou une prédécoupe entourant sensiblement l’objet des-
tiné à être retenu par le volet mobile.
[0016] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemple non limitatif, des
formes de réalisation de l’objet de l’invention.

La Figure 1 est une vue schématique en perspective
montrant un premier exemple de réalisation d’un
manchon d’étiquetage dans une première position
caractéristique.
La Figure 2 est une vue analogue à la Fig. 1 d’un
manchon d’étiquetage illustré dans une seconde po-
sition caractéristique.
La Figure 3 est une vue en coupe transversale du
manchon d’étiquetage illustré aux Figures 1 et 2.
La Figure 4 est une vue en perspective schématique
d’une variante de réalisation du manchon d’étique-
tage illustrée aux Fig. 1 à 3.
Les Figures 6 et 7 sont des vues en perspective
d’un autre exemple de réalisation d’un manchon
d’étiquetage illustré dans deux positions caractéris-
tiques.
La Figure 8 est une vue en perspective d’une autre
variante de réalisation d’un manchon d’étiquetage
conforme à l’invention.

[0017] Tel que cela ressort plus précisément des Fi-
gures 1 à 3, l’objet de l’invention concerne un manchon
d’étiquetage 1 destiné à être placé autour d’au moins un
contenant 2 de tout type tel qu’un récipient ou un embal-
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lage comme un bidon, une bouteille, un pot, etc. Un man-
chon d’étiquetage 1 est conformé pour s’adapter sur le
pourtour du contenant et présente ainsi une forme gé-
nérale tubulaire ou cylindrique. Un tel manchon d’étique-
tage 1 est formé avant son montage sur le contenant
autour duquel il est adapté par étirement compte tenu de
son élasticité. Le manchon d’étiquetage 1 est réalisé en
une matière plastique étirable. Le manchon d’étiquetage
1 comporte au moins un et dans l’exemple illustré, un
manchon 3 en matière plastique souple présentant un
contour fermé ou une forme sensiblement cylindrique ou
tubulaire pour permettre d’entourer le contenant 2. Afin
d’assurer son montage autour du contenant, le manchon
3 présente un périmètre de l’ordre du périmètre du con-
tenant c’est-à-dire sensiblement égal ou de préférence
légèrement inférieur au périmètre du contenant pour
s’adapter par élasticité autour du contenant.
[0018] Selon une caractéristique de l’objet de l’inven-
tion, le manchon d’étiquetage 1 comporte au moins une
zone 31 servant pour le positionnement d’au moins un
objet 4. Il doit être compris qu’une zone du manchon
d’étiquetage est choisie pour servir de positionnement à
l’objet 4.
[0019] Le manchon d’étiquetage 1 comporte égale-
ment au moins un volet 6 rattaché au manchon 3 et mo-
bile autour d’une articulation 7. Ce volet mobile 6 pré-
sente des dimensions supérieures ou égales à la zone
de positionnement 31 de sorte que le volet mobile 6 puis-
se occuper une position de recouvrement complet de la
zone de positionnement 31 afin d’interdire l’accès direct
à l’objet 4 comme illustré à la Figure 1.
[0020] Dans l’exemple de réalisation illustré aux Figu-
res 1 à 3, le volet mobile 6 est formé par une feuille en
matière plastique souple rattaché au manchon 3 par tous
moyens appropriés tels qu’une ligne de soudure, formant
l’articulation 7. Dans l’exemple illustré, le volet mobile 6
s’étend sur toute la hauteur du manchon et selon une
largeur suffisante pour recouvrir l’objet 4. Bien entendu,
le volet mobile 6 peut s’étendre sur une partie de la hau-
teur du manchon 3. Il est à noter que le volet mobile 6
peut être réalisé par une feuille en matière plastique sou-
ple rapportée sur le manchon ou par une partie de la
feuille en matière plastique formant le manchon 3.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le manchon 1 comporte des moyens d’ouverture 9 per-
mettant d’ouvrir le volet mobile 6 selon l’articulation 7 de
manière que le volet mobile puisse occuper une position
d’ouverture (Figure 2), autorisant l’accès à l’objet 4. Il
doit être compris que ces moyens d’ouverture 9 permet-
tent de déplacer le volet mobile 6 sans entraîner la dé-
térioration du manchon 3 et éventuellement du volet 6.
Par exemple, ces moyens d’ouverture 9 peuvent être réa-
lisés à l’aide d’au moins une prédécoupe aménagée sur
le volet 6 et/ou par l’intermédiaire de moyens adhésifs
interposés entre le volet mobile 6 et le manchon 3 (Figure
3).
[0022] Dans sa position de recouvrement, le volet 6
recouvre complètement l’objet 4 permettant de protéger

ce dernier notamment lors de l’opération de mise en pla-
ce du manchon d’étiquetage 1 autour du contenant 2
mais également, lors de l’opération de conditionnement
du contenant 2. Le volet 6 est destiné à occuper une
position d’ouverture telle qu’illustrée à la Figure 2 pour
permettre d’accéder à l’objet 4. L’ouverture du volet 6 est
réalisée sans détérioration du manchon 3 voire du volet
mobile 6 par la mise en oeuvre combinée des moyens
d’ouverture 9 et de l’articulation 7. Bien entendu, le volet
6 peut être détaché complètement du manchon 1 à partir
de l’articulation 7 ou par une ligne de prédécoupe amé-
nagée par exemple à proximité de l’articulation 7.
[0023] Il est à noter que les moyens d’ouverture 9 sont
réalisés de manière que le volet mobile 6 puisse passer
au moins de sa position de recouvrement à sa position
d’ouverture. Dans sa position d’ouverture, il est à noter
que le volet mobile 6 peut recouvrir encore partiellement
l’objet 4 si l’accès à l’objet 4 est possible.
[0024] Dans l’exemple de réalisation illustré aux Figu-
res 1 à 3, le volet mobile 6 est réalisé sous la forme d’une
feuille en matière plastique souple fixée au manchon 3
par ses deux extrémités par l’intermédiaire de lignes de
soudure dont l’une forme l’articulation 7. A proximité de
l’autre ligne de soudure, une prédécoupe 9 est aména-
gée sur le volet de manière à constituer les moyens
d’ouverture. Tel que cela ressort des figures, l’articulation
7 s’étend selon une direction par exemple longitudinale
au manchon 3 mais, il est clair que le volet 6 peut être
mobile selon une articulation présentant plusieurs direc-
tions. Dans le même sens, la prédécoupe 9 illustrée
s’étend selon une seule direction mais il est clair qu’il
peut être prévu une ou plusieurs prédécoupes 9 s’éten-
dant selon plusieurs directions.
[0025] Dans l’exemple illustré à la Figure 4, le volet
mobile 6 est délimité par une prédécoupe 9 formant les
moyens d’ouverture et aménagée sur une feuille 11 fixée
au manchon 3. Le volet mobile 6 est délimité par une
prédécoupe 9 qui avant son détachement recouvre com-
plètement l’objet 4. La prédécoupe 9 est donc aménagée
en coïncidence avec au moins une partie de la zone de
positionnement 31 de l’objet. L’ouverture du volet mobile
6 le long de la prédécoupe 9 permet d’ouvrir le volet mo-
bile selon une articulation 7 déterminée par l’une et/ou
l’autre des lignes de la prédécoupe 9 afin de permettre
l’accès à l’objet 4. Un tel volet mobile peut être détaché
partiellement ou complètement de la feuille 11. Il doit être
considéré que le volet 6 est mobile le long de l’articulation
7 qui évolue en fonction de la position d’ouverture du
volet mobile le long de la prédécoupe 9.
[0026] Selon une caractéristique préférée de réalisa-
tion, le volet mobile 6 est assemblé au manchon 1 à l’aide
de moyens de liaison amovible 13. Ces moyens de liaison
amovible 13 tels qu’un adhésif repositionnable permet-
tent de repositionner le volet mobile 6 dans sa position
de recouvrement complet de l’objet 4. Ainsi, dans l’exem-
ple illustré aux Figures 1 à 3, le volet mobile 6 est équipé,
le long de son bord voisin de la prédécoupe 9, d’au moins
un adhésif double face repositionnable 13 venant coo-
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pérer avec le manchon 3. Bien entendu, l’adhésif est por-
té par l’un et/ou l’autre des deux parties en contact l’une
de l’autre. Dans l’exemple illustré à la Figure 4, le volet
6 peut être replacé dans sa position de recouvrement à
l’aide de moyens de liaison amovible formés par une éti-
quette adhésive repositionnable placée en chevauche-
ment sur une partie du volet et une partie de la feuille 11
ou du manchon 3.
[0027] Il est à noter qu’il peut être prévu d’équiper le
manchon de plusieurs volets. Dans ce cas, l’objet 4 peut
être fixé sur la face d’un volet située en regard de la face
d’un autre volet.
[0028] Les Figures 6 et 7 illustrent une autre variante
de réalisation d’un manchon d’étiquetage 1 conforme à
l’invention adapté pour servir au positionnement d’un ob-
jet 4 au sens général placé entre le manchon 3 et le
contenant 2. Dans l’exemple illustré, l’objet 4 est un bec
verseur destiné à être monté sur le contenant formant
un bidon. L’objet 4 est placé à l’intérieur d’un logement
15 aménagé dans le contenant 2. Dans l’exemple illustré
sur les dessins, le manchon 3 délimite une zone de po-
sitionnement 31 réalisée par une découpe 16 dont le con-
tour entoure sensiblement la section de passage du lo-
gement 15 et par suite l’objet 4. Il doit être compris que
le manchon 3 est positionné de manière que la découpe
16 réalisée dans le manchon 3 puisse permettre d’accé-
der directement à l’objet 4. Dans cet exemple de réali-
sation illustré, le volet mobile 6 est réalisé par une feuille
telle que décrite aux Figures 1 et 2 présentant des di-
mensions supérieures ou égales à la découpe 16 de ma-
nière que la face du volet mobile 6 tournée vers le con-
tenant et située en regard de la découpe 16 forme la
zone de positionnement 31 de l’objet 4. Cette partie de
la face du volet mobile 6 permet de retenir ou de recouvrir
l’objet 4. Bien entendu, le volet mobile 6 peut être réalisé
comme dans l’exemple illustré à la Figure 4 c’est-à-dire
par une prédécoupe réalisée dans une feuille en matière
plastique souple fixée au manchon. La prédécoupe est
aménagée en coïncidence avec au moins une partie de
la zone de positionnement 31. Dans sa position de re-
couvrement, le volet mobile 6 permet de retenir et de
protéger l’objet 4 tandis que l’ouverture du volet mobile
6 autour de l’articulation 7 autorise l’accès direct à l’objet
4. Avantageusement, le volet mobile 6 est assemblé au
manchon à l’aide de moyens de liaison amovible 13.
[0029] Selon cet exemple de réalisation, le manchon
d’étiquetage est apte à retenir un objet considéré comme
un accessoire au contenant autour duquel est placé le
manchon d’étiquetage. Conformément à l’objet de l’in-
vention, lors de l’accès à l’objet, le manchon n’est pas
détérioré de sorte que le manchon reste attaché au con-
tenant et les informations inscrites sur le manchon res-
tent complètement visibles.
[0030] La Figure 8 illustre une autre variante de réa-
lisation dans laquelle le volet mobile 6 est réalisé direc-
tement par une partie du manchon 3. Le volet mobile 6
est délimité par au moins une prédécoupe formant les
moyens d’ouverture 9. Cette prédécoupe 9 est aména-

gée sur le manchon 3 selon une surface s’étendant au
moins en partie en relation du logement 15. La zone de
positionnement 31 correspond à une partie de la face du
manchon tournée vers le contenant et formant au moins
partiellement le volet mobile 6. Il doit être compris que le
volet mobile 6 possède des dimensions adaptées de ma-
nière qu’en position d’ouverture complète ou partielle,
l’objet 4 puisse être accessible. Par exemple, le volet
mobile 6 possède un contour légèrement supérieur au
contour du logement 15. La prédécoupe 9 peut compor-
ter aussi de préférence, un moyen de préhension 19 tel
qu’un trou permettant de faciliter l’ouverture du volet 6
afin d’accéder à l’objet 4. Comme explicité à la Figure
4, le volet 6 est mobile autour d’une articulation 7 qui
évolue en fonction de la découpe du volet le long des
lignes de la prédécoupe 9. Le volet mobile 6 passe ainsi
de sa position de recouvrement dans laquelle il retient
l’objet 4, à sa position d’ouverture donnant accès à l’objet
4, tout en conservant intègre le manchon 3 voire le volet
6.
[0031] Il est à noter que l’objet 4 peut être replacé après
utilisation dans le logement 15 et maintenu à l’intérieur
de ce logement par le volet mobile 6 replacé sensible-
ment dans sa position initiale. A cet effet, le volet mobile
6 est maintenu en place par l’intermédiaire des moyens
de liaison amovible 13 qui dans l’exemple illustré à la
Figure 8, sont réalisés par une étiquette adhésive repo-
sitionnable rapportée de manière à chevaucher le volet
mobile 6 et le manchon 3.
[0032] Il est à noter qu’il peut être prévu d’équiper le
manchon 1 illustré à la Figure 8, d’un volet mobile 6 tel
que décrit à la Figure 7, voire à la Figure 4. Dans cet
exemple de réalisation, le manchon d’étiquetage 1 per-
met de protéger l’objet 4 par une double épaisseur de
feuilles tout en augmentant la surface d’impression. Se-
lon cet exemple, le manchon d’étiquetage 1 comporte un
deuxième volet mobile 6 réalisé soit par une feuille en
matière plastique souple fixée au manchon (Figure 7)
soit par une prédécoupe réalisée dans une feuille en ma-
tière plastique souple fixée au manchon et aménagée en
coïncidence avec au moins une partie de la zone de po-
sitionnement 31 de l’objet.
[0033] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le manchon d’étiquetage 1 comporte au moins un témoin
d’inviolabilité pour l’objet permettant de visualiser que le
volet mobile 6 a été ouvert. Ce témoin d’inviolabilité peut
être réalisé par tous moyens tels qu’un adhésif de sécu-
rité ou une prédécoupe. Dans le cas où les moyens
d’ouverture 9 sont réalisés par une prédécoupe, cette
prédécoupe permet de constituer un témoin d’inviolabi-
lité.

Revendications

1. Manchon d’étiquetage comportant au moins un
manchon (3) conformé pour s’adapter au pourtour
d’au moins un contenant (2), le manchon (3) présen-
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tant des dimensions supérieures ou égales à une
zone de positionnement (31) d’un objet de sorte à
occuper une position de recouvrement complet de
la zone de positionnement (31) afin d’interdire l’accès
direct à l’objet (4), et des moyens d’ouverture (9)
pour autoriser l’accès à l’objet, caractérisé en ce
que le manchon est réalisé en une matière plastique
étirable et comporte au moins un volet (6) mobile
autour d’une articulation (7) pour occuper une posi-
tion d’ouverture autorisant l’accès à l’objet, après
l’ouverture des moyens d’ouverture (9), la zone de
positionnement (31) de l’objet correspondant à une
partie de la face du manchon ou du volet mobile tour-
née vers le contenant pour maintenir un objet placé
entre ladite face et le contenant.

2. Manchon d’étiquetage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le volet mobile (6) est réalisé
soit par une feuille en matière plastique fixée au man-
chon (3) et équipée d’au moins une prédécoupe (9)
ou soit par au moins une prédécoupe (9) réalisée
dans une feuille en matière plastique fixée au man-
chon (3), le manchon (3) étant pourvu d’au moins
une prédécoupe (9) ou d’au moins une découpe (16)
aménagée en coïncidence avec au moins une partie
de la zone de positionnement de l’objet s’étendant
entre le manchon (3) et le contenant.

3. Manchon d’étiquetage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le volet mobile (6) est réalisé
par une partie du manchon (3) délimitée par une pré-
découpe (9) conservant intègre le manchon (3).

4. Manchon d’étiquetage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le volet mobile (6) est replacé
dans la position de recouvrement à l’aide de moyens
de liaison amovible (13) réalisés par un adhésif dou-
ble face repositionnable ou par une étiquette adhé-
sive repositionnable.

5. Manchon d’étiquetage selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un témoin d’inviolabilité pour l’objet.

6. Manchon d’étiquetage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le volet mobile (6) s’étend sur
toute la hauteur ou une partie de la hauteur du man-
chon.

7. Contenant caractérisé en ce qu’il comporte, sur
son pourtour, un manchon d’étiquetage (1) conforme
à l’une des revendications 1 à 6, comportant au
moins une zone de positionnement (31) pour un objet
et au moins un volet mobile (6) autour d’une articu-
lation (7).

8. Contenant selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la zone de positionnement (31) du manchon

sert au positionnement d’un objet (4) placé entre cet-
te zone de manchon et le contenant.

9. Contenant selon la revendication 8, caractérisé en
ce que la zone de positionnement (31) du manchon
est matérialisée par au moins une découpe (16)
et/ou une prédécoupe (9) entourant sensiblement
l’objet destiné à être retenu par le volet mobile.
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